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Communication sur le progrès (COP) 

Pour la période du 1er novembre 2015 au 31 octobre 2016 
 

  

DÉCLARATION DE SOUTIEN CONTINU DE LA PART DU GERANT 
 
  
À nos parties prenantes :  
 
Je suis heureux de confirmer que notre société ACRITEC, organisme d’inspection technique et de 
formation professionnelle, réitère son soutien envers les dix principes du Global Compact des Nations 
Unies dans les domaines des droits de l’homme, du travail, de l’environnement et de la lutte contre 
la corruption.  
 
Dans cette communication annuelle sur les progrès, nous décrivons les actions que nous mettons en 
œuvre pour améliorer constamment l’intégration du Global Compact et de ses principes à la stratégie, 
à la culture et aux opérations journalières de notre entreprise.  
 
Nous nous engageons également à partager ces informations avec nos parties prenantes par le biais 
de nos principaux canaux de communication.  
 
Bien sincèrement,  
 
Le 01 novembre 2016 
 

Pascal NURY   
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Présentation d’ACRITEC : 

ACRITEC réalise des vérifications sur des installations 

électriques, de gaz, de système de sécurité incendie, 

d’équipements de travail, des équipements sportifs, des aires 

de jeu, des équipements pour travaux en hauteur. 

Les formations professionnelles que nous dispensons, 

préparation à l’habilitation électrique, aux autorisations de 

conduite d’engins de levage ou d’engins de travaux publics 

sont en liens avec nos métiers d’inspection et contribuent à 

la prévention des risques. 

Le secteur de nos activités s’étend principalement sur la 

région Rhône-Alpes, il nous arrive parfois d’intervenir en 

dehors de la région ou à l’international. 

3000 clients font confiance à ACRITEC. Ils se composent de 

collectivités locales, d’établissement recevant du public, de 

PME, de grands groupes et de commerçants. 

 

Nous sommes un organisme tierce partie indépendante composé de 17 personnes.  

Au quotidien, à travers nos missions d’inspection et de formation professionnelle, nous 

travaillons pour la sécurité des travailleurs, la sécurité du public, la protection des biens et de 

l’environnement.  

Jour après jour, par notre travail, nous contribuons au développement durable. 
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DESCRIPTION DES ACTIONS  
 
Droits de l’homme  
 
Engagement et Adhésion de la société ACRITEC au Global Compact Global Compact en 
décembre 2015. 
 
ACRITEC est membre du réseau entreprendre, par le biais de ce réseau, nous accompagnons 
de nouveaux entrepreneurs dans la création et le développement de leur activité. Ces 
nouvelles entreprises sont sources d’emplois et de richesses dans notre région. 
 
Nous participons au groupe de travail RSE du réseau « Envol ». Ce réseau local est une 
initiative du Pays Voironnais et de l’UNIRV (Union Interprofessionnel des Entreprises de la 
Région Voironnaise). Il permet notamment de promouvoir le développement durable et 
permet des échanges de bonnes pratiques entre les membres.  
 
Avec la mise en place de nos systèmes QSE, Les enjeux santé, sécurité et environnement sont 
maintenant pris en compte dans notre politique d’achat pour les missions sous-traitées. 
 
Il est à souligner que nous nous sommes engagés à proposer nos services sans aucune 
discrimination. 
 
ACRITEC a participé à des actions ciblées tel que :  

- « Courir, marcher pour les enfants autistes » en soutenant l’ASPARUN ; 
- Transport de vêtements et d’artisanat entre Madagascar et la France pour l’association 

« Les enfants du soleil » http://les-enfants-du-soleil-madagascar.org/ cette 
association vient en aide aux enfants de la rue à Madagascar.  

- Soutien de l’activité « Eveil en électricité » pour l’association « Les enfants du soleil » 
à Madagascar. 
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Travail  
 
 
 
 
Nous avons mis en place un 
système pour manager la santé et 
la sécurité au travail selon le 
référentiel MASE. Ce système de 
management a été certifié pour 3 
ans. Nous avons poursuivi notre 
mode de fonctionnement en 
« entreprise libérée » basé sur 
trois valeurs essentielles la 
Transparence, l’Equité et la 
Confiance. 
 
Des groupes de travail ont été 
créés pour réfléchir et manager 
des projets comme la stratégie, les systèmes QSE, les ressources humaines, l’amélioration de 
la production et les nouveaux outils numériques. 
Un outil de gestion numérique des systèmes QSE a été déployé dans l’entreprise pour 
permettre un suivi des indicateurs. 
 
Bien-être au travail : Nous sommes très attentifs à l’environnement de travail des salariés, 
tisanerie et espaces conviviaux, étude et mise en place d’outils pour le travail à distance, 
voyage d’Entreprise à Lisbonne, découverte de la ville, cohésion de l’équipe, journée jeu laser-
game, formation Process com® pour apprendre à mieux se connaître et à respecter les 
personnalités de chacun. Modularité des temps de travail pour un meilleur équilibre entre vie 
personnelle et vie professionnelle. 
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Environnement  
 
 
 
 
 
Nous avons renouvelé la certification de notre système de management environnemental en 
référence à la norme ISO 14001. 
 
Dans ce cadre les actions suivantes ont été menées : 
 

- Diminuer la consommation de papier par rapport au volume d’affaires ; 
- Diminuer de la consommation de carburant par rapport à l’activité réalisée ; 
- Suivre des DEEE jusqu’au déchets.  

 

Lutte contre la corruption   
 
Dans le cadre de notre système qualité accrédité par le COFRAC en 
référence à la norme ISO 17020, nous nous engageons à réaliser nos 
inspections en toute impartialité et sans discrimination ni 
préférence, ACRITEC est pleinement responsable de l’impartialité de 
ses activités et pour ce faire met en place un système de surveillance 
permettant de supprimer toute pression pouvant porter préjudice à 
son impartialité. 

 

Afin de réaliser des inspections avec objectivité, sans conflits d’intérêts, ACRITEC et le client 
se déclarent contractuellement être indépendants des matériels, installations ou objets 
inspectés. 
 
Acritec s’engage à demeurer un organisme indépendant des parties impliquées et s’interdit 
d’être concepteur, propriétaire, installateur, fabricant ou l’utilisateur de l’objet à inspecter. 
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MESURE DES RÉSULTATS  
 

 
Afin de surveiller ses impacts sur la dégradation de la qualité de l'air, la consommation 
d'énergie non renouvelable et le recyclage des DEEE, ACRITEC réalise des mesures, en voici les 
résultats : 
 

- Une légère diminution de papier consommé par rapport au volume d’affaire ; 
-  Une diminution de 9 % sur la consommation du carburant par rapport à l’activité 

réalisée ; 
- 100 % des DEEE sont suivis jusqu’au déchets.  

 

 

Résultats sur la santé et la sécurité au travail : 

Nous n’avons pas eu d’accidents du travail sur la période. 

- Nombre d’accidents avec arrêt : 0 
- Nombre d’accidents de trajet : 0 
- Nombre d’accidents sans arrêt : 0 

 

 


